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EAU

Quelle gestion de l’eau pour l’agriculture 
des Hauts-de-France ?
La gestion de l’eau est un sujet crucial pour le monde agricole. C’est pourquoi la FRSEA conviait de nombreux acteurs à en débattre vendredi 9 janvier, dans une exploitation 
agricole presque intégralement située sur un captage d’eau potable ultra-prioritaire, à Rumilly-en-Cambrésis (59). Les réserves d’eau étaient notamment évoquées.

Vendredi 9 janvier, la FRSEA a 
convié de nombreux acteurs pour 
échanger sur les aspects qua-
litatifs et quantitatifs de l’eau. 
Cette rencontre a eu lieu à Ru-
milly-en-Cambrésis (59), sur une 
exploitation agricole presque in-
tégralement située sur le captage 
d’eau potable ultra-prioritaire 
de Proville. Étaient présents la 
Chambre d’agriculture régionale, 
des représentants des agricul-
teurs, les agences de l’eau, l’Of-
fice français de la biodiversité, la 
Direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt 
(Draaf), la DDTM du Nord, la Ré-
gion Hauts-de-France, Tereos… 
ainsi que le préfet de région 
Bertrand Gaume.
La gestion quantitative de l’eau a 
constitué le cœur des débats. La 
consommation tend à augmenter 
en raison du dérèglement clima-
tique et des sécheresses de plus 
en plus intenses. La question des 
réserves d’eau pour l’agriculture 
a longuement été débattue. Te-
reos envisage une reconversion 
des bassins comme retenues 
d’eau agricoles, idée saluée par 
les participants. Ce dispositif 
permettrait de stocker l’eau pour 
l’utiliser en période de rareté et 
de réduire les prélèvements tout 
en maintenant la production agri-
cole.
Chaque année, le sujet prend da-
vantage d’importance : comment 
concilier la demande croissante 

d’eau pour l’agriculture avec une 
ressource limitante l’été, mais 
parfois pléthorique l’hiver ?
Les solutions agronomiques évo-
quées s’articulent autour des 
7 R : Réserve utile, Résistance des 
plantes, Réduction des quantités 
d’eau, Remplissage des nappes, 
Réutilisation des eaux, Reconcep-
tion de l’assolement. Les rete-
nues d’eau en font partie, visant à 
stocker l’eau en hiver, période de 
hautes eaux, lorsque l’impact sur 
l’environnement est nul. Sur ce 
point et pour être cohérent avec 
l'impact des prélèvements sur 
les eaux de surface, la DDTM du 
Nord précise que l’instruction de 
ces projets se fera dans le cadre 
de la déclaration plutôt que de 

l’autorisation.
Un constat partagé par tous les 
participants : il est nécessaire de 
travailler sur la gestion de l’eau 
en Hauts-de-France. À la suite 
des inondations de 2024 dans le 
Nord-Pas-de-Calais, le sujet de 
l’entretien des cours d’eau avait 
déjà été évoqué. Vendredi, l’im-
portance de l’entretien des cours 
d’eau et des berges a été rappe-
lée. Les agriculteurs ont souligné 
que cet entretien doit pouvoir 
se faire dans un cadre juridique 
simple et lisible. 

La qualité, problématique 
prégnante
Le second sujet abordé lors de 

cette rencontre a été la qualité de 
l’eau, qui a suscité de vifs débats. 
La problématique est particuliè-
rement prégnante sur les AAC 
(aires d’alimentation de captage), 
notamment sur les captages ul-
tra-prioritaires comme celui de 
Proville. Deux enjeux majeurs ont 
cristallisé les discussions : les te-
neurs en nitrates et les produits 
phytosanitaires.
Des campagnes de surveillance 
sont réalisées tous les trois ans 
pour vérifier les niveaux de ni-
trates. La profession agricole 
estime que trois ans ne suffisent 
pas pour évaluer l’impact réel 
des mesures mises en place. La 
dégradation de l’eau par les ni-
trates est un processus long, et la 
baisse de cette dégradation l’est 
également. Il est donc primordial 
de laisser le temps aux mesures 
visant à contrer cette dégrada-
tion de produire leurs effets.
Sur l’aspect qualitatif, l’autre su-
jet à traiter est l’impact phytosa-
nitaire. Pour y répondre, plusieurs 
solutions peuvent être envisa-
gées. Les nouvelles cultures avec 
très peu d’intrants, comme le 
miscanthus, peuvent être une 
solution, elles nécessitent cepen-
dant de trouver des filières de va-
lorisation structurées et cela peut 
faire partie d’un projet territorial 
(chaudière biomasse). Aussi, le 
passage en agriculture biolo-
gique, solution qui se heurte à 
des aléas de marché pouvant re-

mettre en cause la pérennité éco-
nomique de l’exploitation si des 
filets de sécurité ne sont pas mis 
en place. Enfin, la réduction signi-
ficative des doses utilisées sur les 
cultures actuelles est aujourd’hui, 
au regard de la spécificité de 
l’agriculture des Hauts-de-France 
qui approvisionne les industries 
agroalimentaires, un enjeu fort. 
Elle passe par plusieurs points, 
par la recherche sur la résistance 
des plantes, les nouveaux outils 
de désherbage mécanique ou les 
innovations en matière d’applica-
tion des produits phytosanitaires. 
Le progrès technologique ou 
l’intelligence artificielle sont des 
pistes qui demandent du temps 
mais d’une efficacité qui semble 
répondre aux objectifs deman-
dés.

Vers les PSE
Pour le captage de Proville, un 
programme d’actions doit être 
défini pour éviter la dégrada-
tion de la qualité de l’eau. Dans 
un second temps, des contrats 
d’action pour la ressource en eau 
seront discutés avec la collectivi-
té et la profession agricole. Ces 
contrats pourraient inclure un 
accompagnement financier des 
agriculteurs, sous la forme de 
paiements pour services environ-
nementaux (PSE).
Victoire Maury, jusriste environnement 
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Le gouvernement donne des gages sur l’eau
Sébastien Lecornu a annoncé le triplement du fonds de soutien aux équipements hydrauliques agricoles. Le Premier ministre se dit également ouvert à faire avancer 
ce dossier sur le plan législatif.

Le Premier ministre Sébastien 
Lecornu a annoncé le triplement 
du fonds de soutien aux équi-
pements hydrauliques agricoles, 
dans une lettre ouverte aux agri-
culteurs publiée dans la presse 
quotidienne régionale et sur le 
réseau social X, le 4 janvier. Cette 
annonce intervient quelques 
jours après la publication, le  
31 décembre, des lauréats du  
deuxième appel à projets de 
ce fonds d’investissement par 
le ministère de l’Agriculture. Ce 
dispositif vise à accompagner 
la remobilisation et la moderni-
sation d’ouvrages hydrauliques 

existants, ainsi que le dévelop-
pement de nouveaux projets afin 
de sécuriser l’accès à l’eau des 
exploitations ou de réaliser des 
économies d’eau durables, selon 
un communiqué du ministère de 
l’Agriculture. En tout, 97 projets 
lauréats, dont 34 projets collec-
tifs, seront accompagnés par 
l’État dans le cadre de cette deu-
xième édition, pour une dotation 
de 20 millions d’euros.
Parallèlement, M. Lecornu dit 
dans son courrier «ne pas être 
opposé à une loi exceptionnelle» 
sur l’eau, à condition qu’elle soit 
construite «avec toutes les forces 

présentes au Parlement pour 
qu’elle puisse réellement vite 
aboutir». 
De son côté, la FNSEA n’a pas 
non plus formalisé de proposi-
tions précises sur le dossier de 
l’eau, qui est l’un des trois thèmes 
qu’elle souhaiterait aborder dans 
une «loi spéciale». À moyen 
terme, la FNSEA veut porter le 
thème durant la présidentielle.

Les JA veulent 
une centaine de projets
Reçus par le Premier ministre Sé-
bastien Lecornu le 5 janvier, les 

représentants des Jeunes agri-
culteurs (JA) ont placé la ques-
tion des réserves de substitution 
au cœur de leurs revendications. 
«Nous demandons le déblocage 
d’une centaine de projets dans 
les prochains mois», a déclaré le 
président des JA, Pierrick Horel, 
à l’issue d’un entretien d’environ 
deux heures avec le Premier mi-
nistre. 
Le syndicat appelle également à 
un renforcement de l’accompa-
gnement des porteurs de projet 
par les services de l’État, tant au 
niveau local que national.
Selon Maxime Buizard-Blondeau, 

vice-président des JA, la discus-
sion a notamment porté sur la dé-
finition des volumes prélevables, 
mais également la méthodologie 
déployée par les Agences de 
l’eau, jugée «inacceptable» par le 
syndicat. «Nous sommes revenus 
sur la trop faible représentation 
du monde agricole au sein des 
instances, ce qui fait que systéma-
tiquement, les associations envi-
ronnementales sont majoritaires 
dans les décisions d’octroi de vo-
lume», a précisé M. Buizard-Blon-
deau dans une vidéo publiée sur 
le réseau X. 

J. J.

Le lieu de la réunion, dans une ferme Rumilly-en-Cambrésis (59), presque 
intégralement située un captage d’eau potable ultra-prioritaire, était symbolique. 
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Opter pour l’impôt sur les sociétés :  
est-ce le bon choix ?
Le régime de l’impôt sur les sociétés (IS) paraît souvent plus intéressant que celui de l’impôt sur le revenu (IR). Mais lorsqu’il s’agit de distribuer les dividendes,  
le régime IS peut s’avérer moins avantageux. Explications.

Par principe, les sociétés agri-
coles sont soumises de plein droit 
à l’impôt sur le revenu, mais elles 
peuvent opter pour l’impôt sur 
les sociétés. Comparer l’impôt 
sur les bénéfices dans le cadre de 
l’IS et de l’IR n’est pas toujours 
facile, car cela dépend de nom-
breux facteurs.
Le bénéfice soumis à l’IS est im-
posé à 15 % jusqu’à 42 500 € et à 
25 % sur l’excédent. Pour les so-
ciétés à l’IR, l’impôt est calculé sur 
l’ensemble du revenu agricole, 
qu’il soit distribué totalement ou 
partiellement, avec des tranches 
allant de 0 % à 45 %.
La comparaison des montants 

d’impôt à payer ne suffit pas à dé-
terminer le régime le plus adapté. 
L’IS semble plus avantageux, mais 
les entreprises dont le bénéfice 
ne dépasse pas la tranche à 11 % 
seraient mieux servies par l’IR.
Certains éléments sont traités dif-
féremment selon le régime choisi. 
Sous l’IR, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposés au nom du 
chef d’entreprise. Sous l’IS, c’est 
la société qui paie l’impôt.

Statut juridique  
et choix du régime
L’imposition des bénéfices dé-
pend du statut juridique de l’en-

treprise.
Les sociétés de personnes (so-
ciétés civiles, sociétés en nom 
collectif, etc.) relèvent de plein 
droit de l’IR mais peuvent opter 
pour l’IS.
Les sociétés de capitaux (SARL, 
SA, SAS) sont en principe sou-
mises à l’IS. Certaines, comme les 
SARL de famille, peuvent choisir 
l’IR.
L’IS permet au chef d’entreprise 
de maîtriser le taux d’imposition 
des résultats. À l’inverse, le diri-
geant en entreprise individuelle 
ou en société de personnes 
(bénéfices imposés au nom des 
associés) ne contrôle pas son 
imposition personnelle : plus les 
résultats sont élevés, plus le taux 
d’imposition augmente.

Aspect social  
et fiscal
Dans une société imposable à 
l’IS, la rémunération de l’exploi-
tant est déductible du résultat 
imposable, ce qui n’est pas le cas 
dans les entreprises individuelles 
ou les sociétés de personnes.
La rémunération des associés 
dans une société à l’IS est sou-
mise à l’IR en traitements et sa-
laires, ainsi que les dividendes 
distribués, au taux global de 
30 %, sauf si le barème progressif 
est plus avantageux.
Le bénéfice non distribué n’est 
pas soumis à l’impôt. De plus, 
dans ce cadre, ce qui dépasse le 
montant des rémunérations des 
associés n’est pas soumis aux co-

tisations sociales.
À l’inverse, dans une société à 
l’IR, l’ensemble du revenu est 
taxable aux cotisations sociales.

Perte de certains 
avantages
Une entreprise soumise à l’IS 
perd le bénéfice de plusieurs 
dispositifs fiscaux réservés aux 
sociétés à l’IR. C'est le cas de la 
Déduction de l’épargne de pré-
caution (DEP)
Moyenne triennale, des abatte-
ments Jeune agriculteur (JA) et 
de l'exonération des plus-values 
professionnelles pour les entre-
prises dont le chiffre d’affaires ne 
dépasse pas 350 000 €.

Stéphane Lefever
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Barème de l’impôt sur les sociétés 
en 2025

Barème de l’impôt sur le revenu 
en 2025 pour une part (revenus 2024)

15 % entre 0 et 42 500 €
0 % jusqu'à 11 497 €

11 % entre 11 497 € et 29 315 €

25 % au-delà de 42 500 €

30 % entre 29 315 € et 83 823 €

41 % entre 83 823 € et 180 294 €

45 % au-delà de 180 294 €

Avantages et inconvénients de l’impôt sur le revenu 

Avantages Inconvénients

Imposition fiscale moins importante si le taux marginal est 
inférieur à 30 %. C’est l’associé qui est redevable de l’impôt 
sur les bénéfices. 

Rémunération du dirigeant est non déductible des résultats, 
elle est comprise dans le résultat. Les cotisations sociales 
sont calculées sur l’ensemble du bénéfice

Imputation des pertes sur le revenu fiscal global concernant 
l’activité professionnelle

Report en avant du déficit fiscal limité dans le temps pen-
dant 6 ans

Exonération des plus-values professionnelles si le chiffre 
d’affaires est inférieur à 350 000 € et l’activité exercée de-
puis au moins 5 ans 

Moins de souplesse pour piloter les revenus et maîtriser 
l’imposition des résultats, à l’exception de la moyenne trien-
nale pour lisser le revenu

Avantages et inconvénients de l’impôt sur les sociétés 

Avantages Inconvénients

Permet à l’entrepreneur de maîtriser le taux d’imposition 
des résultats, c’est l’entreprise qui est redevable de l’impôt

Rémunération du dirigeant est imposable en traitements 
et salaires. Application d’une déduction de 10 % pour frais 
professionnels

Imposition au taux de 15 % sur les 42 500 premiers euros de 
bénéfice, puis au taux de 25 % au-delà

Le formalisme et le suivi est plus contraignant qu’une socié-
té à l’impôt sur le revenu

La rémunération est fixée dans un procès-verbal d’assem-
blée, et il est possible de décider que les bénéfices réalisés 
ne soient pas distribués, en partie ou en totalité

L’impôt sur les sociétés occasionne une double imposition : 
les bénéfices sont d’abord soumis à l’impôt sur les socié-
tés, puis la quote-part distribuée supporte le prélèvement 
forfaitaire unique de 30 % ou l’impôt sur le revenu en cas 
d’option pour le barème progressif

La rémunération de l’entrepreneur est déductible du résul-
tat imposable. Et seules les rémunérations sont soumises 
aux cotisations sociales

Lorsque l’entreprise est en déficit durant les premières an-
nées, celui-ci n’est pas déductible du revenu global

En cas de déficit, les reports peuvent se faire en avant (re-
port en avant) et en arrière (carry back) pour obtenir une 
créance

Le régime micro-entreprise n’est pas possible dans une so-
ciété à l’impôt sur les sociétés

L’impôt sur les sociétés paraît à première vue plus intéressant que l’impôt 
sur le revenu, mais le versement des dividendes oblige à payer la Flat Tax 
au taux de 30 %.
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Il a fallu une forte mobilisation de la FNSEA et de JA à Paris pour que le Premier ministre et la ministre de l’Agriculture 
lâchent des avancées : assouplissement des critères pour les prêts de consolidation, défiscalisation de la DEP, statu quo 
sur la directive nitrates et les contrôles... Reste l’accord Mercosur à dénoncer à Strasbourg le 20 janvier prochain.
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MOBILISATION AGRICOLE p. 3, 7 ET 21

Hier à Paris,
demain à Strasbourg


